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n° 268 571 du 21 février 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. SENDWE-KABONGO

Rue des Drapiers 50

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 juin 2021 par X, qui déclare être de nationalité indéfinie, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 mai 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 24 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 13 décembre 2021.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me P. SENDWE-KABONGO, avocat,

et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité indéterminée et vous êtes né le 21 mars 1982

à Bruxelles (Belgique). Vous êtes fiancé mais vous n’avez pas d’enfants. Vous êtes de religion

catholique et d’ethnie Bandundu. Vous habitiez dans la commune de Kasa Vubu à Kinshasa,

République démocratique du Congo (R. D. C .). Vous quittez la R. D. C . le 26 octobre 2018. Le 8 mars

2020 vous arrivez en Belgique et y déposez une demande de protection internationale le 12 mars 2020.

A l'appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants:
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En 1987, votre famille s’installe en R. D. C .. Votre père travaille dans une banque appartenant à l’état

congolais, il est également syndicaliste. En 1998, il commence à rencontrer des problèmes avec les

autorités en raison de ses activités de syndicaliste et il est arrêté à plusieurs reprises. A partir de cette

même année, votre père ne vit plus avec vous car il est recherché, vous allez vivre avec votre mère et

vos frères chez votre grand-père paternel en clandestinité.

En 2002, vous obtenez votre bachelier et en 2005, vous obtenez votre diplôme de l’institut supérieur.

En 2006, lors des élections au Congo, vous ne vous présentez pas à l’enrôlement pour obtenir votre

carte d’électeur. En 2011, lors de nouveaux enrôlements, la mère d’un ami à vous qui travaille dans un

centre d’enrôlement trouve une solution pour vous obtenir une carte d’électeur.

En 2012, vous commencez à travailler comme adjoint du directeur commercial pour la Société Congo

Futur. Votre père quitte le Congo cette année-là et dépose une demande de protection internationale en

Belgique.

Le 30 décembre 2017, vous rendez visite à votre oncle qui habite à Kingabwa. Vous dormez sur place.

Le lendemain, le dimanche 31 décembre vous participez avec la femme de votre oncle à la marche

organisée contre le troisième mandat du président Joseph Kabila par le CLC (Comité Laïc de

Concertation). Vous vous rendez d’abord à 6 heures du matin à la messe de la paroisse de Saint-Kizito

à Kingabwa. La police est déjà sur place et menace les personnes présentes en les informant que la

marche est interdite. Vous entrez dans la paroisse pour participer à la messe. Quelques minutes avant

la fin de la messe, vous entendez des bruits à l’extérieur. Des coups de feux sont dirigés vers l’enceinte

de la paroisse. Les gens s’enfuient et la police se trouve à l’extérieur. La police arrête violement de

nombreuses personnes. Alors que vous essayez de vous enfuir, un policier vous fait tomber. Vous êtes

frappé puis emmené dans un pick-up.

Le pick-up vous amène dans un cachot à l’intérieur d’une parcelle. Vous y êtes détenu durant 4 jours.

Le troisième jour, quatre personnes rentrent dans le cachot, deux portant une tenue de la MONUSCO et

deux se présentant comme des responsables de l’Eglise. Ils affirment faire un rapport sur la marche du

31 décembre. Ils vous offrent de l’eau et disent qu’ils vont essayer de vous faire libérer.

Le dernier jour de votre détention, un officier de la police judiciaire s’installe dans la parcelle et prend

l’identité et l’adresse de chaque détenu. Lorsque l’officier vous questionne, il fait le lien entre vous et

votre père et vous dit que votre père est accusé d’incitation à la révolte et d'usurpation d’identité.

L’officier vous confisque votre carte d’électeur car il estime que vous n’avez pas le droit de posséder la

nationalité congolaise. Il vous dit qu’il verra votre cas plus tard et vous renvoie dans le cachot. Ce même

jour, tard dans la nuit, vous êtes libéré, de nouveau frappé et emmené dans un pick-up qui vous dépose

sur l’avenue Poids-Lourd à Kingabwa. Vous prenez un taxi et rentrez chez vous.

Après votre libération, vous arrêtez de travailler. En février 2018, vous recevez une convocation pour

vous rendre au tribunal mais vous ne vous y rendez pas. En mars 2018, vous recevez une deuxième

convocation pour vous rendre au tribunal, mais vous ne vous y rendez toujours pas.

En avril 2018, vos tantes vous informent que des hommes armés sont au domicile de votre grand-père

et sont à votre recherche. Ils menaces vos tantes et vos frères. Ceux-ci disent que vous n’habitez plus

là depuis longtemps. Les hommes armés quittent le domicile de votre grand-père et n’y reviennent plus.

Parfois, des personnes du quartier vous disent que des hommes continuent à vous chercher dans le

quartier.

Vous contactez un ami avocat et vous lui remettez les deux convocations que vous avez reçues. Celui-

ci se renseigne et obtient votre dossier judiciaire. Il vous informe que vous êtes accusé de

désobéissance civile, d'outrage au chef de l’Etat et d'usurpation de nationalité congolaise. Vous

demandez à votre avocat de se procurer une copie du procès-verbal rédigé par l’officier de la police

judiciaire qui vous avait interrogé durant votre détention. En août 2018, votre avocat envoie une

première demande pour obtenir une copie de ce procès-verbal. En octobre 2018, il envoie une

deuxième demande.

Vous quittez le Congo le 26 octobre 2018 avec un faux passeport. Juste avant votre départ, votre

avocat obtient une copie du procès-verbal et vous la remet. Vous quittez le Congo en avion, faites une
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escale à Dubaï et vous vous rendez en Turquie le 27 octobre 2018. Vous passez illégalement en Grèce

le 12 juin 2019 et introduisez une demande de protection internationale. Vous vous rendez ensuite en

Italie le 7 mars 2020.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants : les

demandes de levées des copies du procès-verbal de votre arrestation le 30 décembre 2017 ainsi qu’une

copie de ce procèsverbal (Cfr. Farde verte – Documents 1 à 3) ; une invitation émanant de l’ANR au

nom de votre père en date du 20 novembre 2012 (Cfr. Farde verte – Document n°7) ; votre acte de

naissance, votre carte de membre de paroisse et votre diplôme (Cfr. Farde verte – Documents 4, 6 et 9)

; le certificat de résidence historique de votre père, son inscription au Collège Saint-Hadelin, son acte de

naissance et son diplôme (Cfr. Farde verte – Documents 5, 10, 11 et 13) ; une note d’analyse d’un arrêt

de la Cour d’Appel de Bruxelles du 10 août 2018 (Cfr. Farde verte – Document n°14) ; la décision de

reconnaissance du statut de réfugié de votre père et sa carte d’identité belge (Cfr. Farde verte –

Documents 8 et 12) ; des documents relatifs aux démarches entreprises par votre père pour que lui et

vous puissiez recouvrer la nationalité belge ainsi que plusieurs extraits de la législation congolaise (Cfr.

Farde verte – Documents 15 et 16) ; un extrait du bulletin « Droits de l’Homme Hebdo » datant du

vendredi 7 décembre 2012 (Cfr. Farde verte – Document 19) ainsi que deux articles de presses (Cfr.

Farde verte – Documents 17 et 18).

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

À titre préliminaire, soulignons que vous affirmez lors de votre entretien au Commissariat général,

avoir la nationalité belge ou être apatride, mais vous contestez avoir la nationalité congolaise (Ibidem,

pp. 3 et 4). Cependant, plusieurs éléments dans vos déclarations ou dans votre dossier administratif

nous forcent de considérer que vous possédez en réalité la nationalité congolaise.

En effet, vous affirmez ne pas pouvoir posséder la nationalité congolaise considérant que votre père lui-

même ne la possédait pas et qu'il possédait la nationalité belge, étant né au Congo belge avant son

indépendance (Ibidem, p. 12). Vous affirmez que selon la loi congolaise, votre père n’était pas considéré

comme congolais (Ibidem). Afin d’appuyer vos déclarations, vous déposez une note d’analyse d’un arrêt

de la Cour d’Appel de Bruxelles du 10 août 2018 qui concernerait la demande de recouvrement de la

nationalité belge par une personne de nationalité congolaise née au Congo belge avant son

indépendance (Cfr. Farde verte – Document n°14).

Cependant, concernant l’arrêt de la Cour d’Appel de Bruxelles du 10 août 2018, notons que celui-ci

concerne la possibilité pour les personnes nées au Congo belge d’introduire une demande de

recouvrement de la nationalité belge conformément à l’art. 24 du Code de la nationalité belge. Cet

article vise uniquement les cas de personnes ayant perdu la nationalité belge et qui souhaitent la

recouvrir, ce qui est une question différente de celle de savoir quelle était la nationalité de votre père à

l’époque. Soulignons également que la Cour d’Appel de Bruxelles a conclu dans le même arrêt que « à

la date du 30 juin 1960 tous les Congolais nés de parents congolais sur le territoire du Congo belge ont

perdu la nationalité belge et acquis la nationalité congolaise » (Bruxelles (43e ch.), 10 août 2018,

§21).

Par conséquent, cet arrêt ne démontre aucunement que votre père possédait la nationalité belge après

l’indépendance mais semble indiquer que ce dernier a perdu la nationalité belge après

l’indépendance. Il ne permet donc pas d’appuyer vos déclarations selon lesquelles vous ne possédez

pas la nationalité congolaise.

Ensuite, soulignons qu’il ressort du dossier administratif de votre père dont une copie a été versée à

votre dossier que ce dernier a présenté aux instances d’asile belges un passeport congolais et qu’il s’est

présenté devant ces mêmes instances comme possédant la nationalité congolaise (Farde bleue –

Dossier Administratif de BALIMAKA ONUA-ALIMA Charles Emmanuel; voir autorisation de consultation
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du dossier d'asile de BALIMAKA ONUA-ALIMA Charles Emmanuel dans le dossier administratif). De

plus, votre père possède aujourd’hui la nationalité belge en application de l’art. 12bis du Code de la

nationalité belge qui concerne l’acquisition de la nationalité belge pour les personnes de nationalité

étrangère (NEP du 15.01.2021, p. 21). Par conséquent, nous considérons que votre père possédait la

nationalité congolaise au moment de l’introduction de sa demande de protection internationale.

Qui plus est, l’art. 7 du Code de la famille congolais dispose que les enfants d’un père congolais sont

congolais. Au vue de ce qui a été souligné supra et en application de cet article, nous concluons que

vous avez acquis la nationalité congolaise par filiation ou tout au moins, vous avez la possibilité de

l'acquérir.

Tous ces éléments démontrent que dans le cadre de votre demande de protection internationale,

et sans préjudice d’un éventuel droit dans votre chef à recouvrir la nationalité belge au sens de

l’art. 24 du Code de la nationalité belge, vous êtes considéré comme possédant la nationalité

Congolaise.

Finalement, si vous affirmez que vous viviez dans une vie clandestine car vous n’étiez pas reconnu

comme étant congolais en R. D. C . (NEP du 15.01.2021, pp. 10 et 21), force est de constater que vos

déclarations indiquent que tel n’était pas le cas. En effet, il ressort de vos déclarations que vous avez

fait vos études jusqu’en 2005 (Ibidem, p. 6). Vous avez obtenu une carte d’électeur congolaise en 2011

mentionnant votre véritable adresse et votre nom (Ibidem, p. 11). A partir de 2012, vous avez travaillé à

Kinshasa pour la société "Congo Futur" en tant que directeur commercial adjoint (Ibidem, p. 6). Vos

frères vivent actuellement au Congo et ne connaissent pas de problèmes à votre connaissance (Ibidem,

pp. 5 et 7). Force est de constater que vous ne vous cachiez pas lorsque vous viviez au Congo et que

vous pouviez mener une vie normale, ce qui démontre que vous ne viviez pas en clandestinité en raison

de votre nationalité indéterminée comme vous le prétendez.

Le Commissariat Général considère donc que vous avez la nationalité congolaise et que votre demande

de protection au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 doit être examinée vis-à-

vis de ce pays d’origine. A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez le fait

que vous risquez d’être arrêté par les autorités congolaises car celles-ci vous ont accusé d’usurper la

nationalité congolaise (Ibidem, p. 9). Cependant, vos déclarations quant à l’existence de cette crainte ne

peuvent pas être considérées comme crédibles pour les raisons suivantes :

Premièrement, vous affirmez craindre d’être arrêté suite à votre arrestation le 31 décembre 2017

durant laquelle vous avez été identifié par la police judiciaire comme usurpant la nationalité congolaise

(Ibidem, p. 9). Le Commissariat Général ne remet pas en cause le fait que vous ayez participé à la

marche du 31 décembre 2017. En revanche, force est de constater que vos déclarations concernant

votre arrestation et votre détention, suite à la participation à ladite marche, sont à ce point sommaires et

peu circonstanciées qu’aucun crédit ne peut leur être accordé.

En effet, alors que l’officier de protection vous demande de raconter en détail les quatre jours de

détention que vous avez vécus, en insistant sur le niveau de détail qui est attendu de vous et en

soulignant l’importance de la question pour votre demande de protection internationale, vous vous

limitez de dire qu’il ne s’est rien passé de spécial, que l’on vous a frappé, enlevé vos vêtements, que

l’on vous a placé dans un cachot qui était trop petit pour le nombre de personnes, que ce n’était pas

éclairé, qu’il n’y avait pas d’eau ni de toilettes (Ibidem, p. 15). Vous répétez ensuite que des gens de la

MONUSCO sont venus vous rendre visite, qu’ils vous ont offert de l’eau et qu’ils vous ont promis de

vous faire sortir (Ibidem). Alors que l’officier de protection insiste et vous répète qu’il faut détailler le

déroulement des quatre journées, votre quotidien, les autres détenus, en insistant une fois de plus sur le

niveau de détail attendu, vous vous limitez à dire que la cellule était sombre, que vous vous demandiez

tous où vous étiez détenus, que vous ne parliez pas entre vous, à part de disparitions ou d’histoires

similaires, sans donner plus de détails à ce propos (Ibidem). Vous affirmez ensuite que vous entendiez

des bruits et finissez par dire que vous ne vous souvenez de rien d’autre (Ibidem). Alors que l’officier de

protection vous demande encore une fois si vous vous souvenez d’autre chose, même d’un détail

mineur, vous répétez que la MONUSCO est venue vous rendre visite et que vous avez été frappé le

dernier soir puis affirmez que vous n’avez aucun autre détail à ajouter (Ibidem, pp. 15 et 16). Alors que

vous avez un niveau d’éducation universitaire, que vous êtes resté durant quatre jours détenu avec de

nombreuses autres personnes et qu’il s’agissait de votre première détention, force est de constater que

le caractère sommaire, stéréotypé et peu spontané de vos déclarations à ce sujet.
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Lorsque l’officier de protection vous interroge spécifiquement sur vos codétenus, notons une fois encore

le peu de détail de vos déclarations. Vous vous limitez à dire qu’il faisait sombre, que personne ne se

connaissait donc les codétenus n’échangeaient pas leurs histoires et que vous vouliez seulement savoir

où vous étiez (Ibidem, p. 16). Quand l’officier de protection vous interroge spécifiquement sur vos

conversations avec les autres détenus, vous répondez laconiquement que certains parlaient

d’enlèvements, que d’autres disaient que vous alliez tous être transférés dans la grande prison et que

d’autres disaient qu’un frère ou un cousin à eux avaient été enlevés dans les mêmes conditions et qu'ils

n’étaient jamais revenus (Ibidem). Vous n’ajoutez rien d’autre à ce sujet.

Interrogé sur la manière dont vous faisiez passer le temps durant ces quatre jours, vous déclarez

simplement que vous n’aviez pas d’occupation et que vous dormiez (Ibidem). Quant à la description de

la parcelle sur laquelle vous étiez détenu, vous répondez simplement que c’était une parcelle pas

vraiment construite, un peu vide et que l’on pouvait voir des locaux au loin (Ibidem). Quant à votre

ressenti durant cette détention, vous vous contentez de dire que vous sentiez la peur (Ibidem). Lorsque

l’officier de protection vous demande une dernière fois si vous souhaitez ajouter quelque chose d’autre

concernant votre détention, vous confirmez une fois de plus ne pas vous souvenir d’autre chose

(Ibidem).

Au vu de ce qu’il précède, alors que l’importance de ces questions et le niveau de détail attendu

vous a été rappelé plusieurs fois, et alors que vous avez un profil universitaire et que cette

détention est au coeur de votre demande de protection internationale, il convient de conclure

que vos déclarations sont à ce point inconsistantes qu’il n’est pas possible de leur accorder le

moindre crédit. Par conséquent, si le Commissariat Général considère que s'il ne remet pas en cause

votre éventuelle participation à la marche du 31 décembre 2017, il est toutefois forcé de conclure que

vous n’y avez pas été arrêté et détenu durant 4 jours comme vous le prétendez. Dès lors que votre

crainte découle de cette détention durant laquelle un officier de la police judiciaire vous aurait accusé

d’usurper votre nationalité, le Commissariat Général conclue que l’ensemble de votre crainte vis-à-vis

de votre pays d’origine n’est pas crédible et ne peut être tenue pour établie.

Concernant la copie du procès-verbal et les deux demandes de levée des copies du procès-verbal que

vous déposez (Cfr. Farde verte – Documents n° 1 à 3), ces documents ne peuvent à eux seuls

renverser le constat du manque de crédibilité de vos déclarations.

Soulignons d’une part, que la copie du procès-verbal est un document rédigé à la main, ce qui limite de

prime abord le crédit qui peut lui être accordé, sa fiabilité et son origine ne pouvant pas être vérifiées.

De plus, rappelons que du fait de la corruption régnant au Congo, la force probante de ces trois

documents est en soi limitée (Cfr. Farde bleue – COI Focus R. D. C . "Informations sur la corruption,

24/01/2019; Transparency International – DRC – 2020). Soulignons par ailleurs, concernant les deux

demandes de levées des copies du procès-verbal, que cellesci ne donnent aucun indice quant au

raisons pour lesquelles un procès-verbal aurait été dressé et ce, même si elles font référence à un

procès-verbal du 15/01/2018 car les seuls documents que vous présentez sont un procès verbal rédigé

à la main le 31 décembre 2017 et une note d'un OP, rédigée également à la main et dont la date est en

partie illisible. Par conséquent, aucun des documents que vous déposez ne correspond au procès-

verbal du 15/01/2018 mentionné dans les deux demandes de levées de copies.

Par conséquent, ces documents ne possèdent pas une force probante suffisante pour renverser les

constats de manque de crédibilité de vos déclarations concernant votre arrestation et votre détention.

Deuxièmement, mentionnons certaines incohérences importantes concernant les accusations à votre

encontre qui renforcent le caractère peu crédible de vos déclarations.

D’une part, soulignons qu’il est peu probable qu’un officier de la police judiciaire puisse faire le lien entre

vous et votre père simplement en consultant votre carte d’électeur (NEP du 15.01.2021, p. 17). Si le

Commissariat Général ne conteste pas que votre père ait connu des problèmes au Congo en raison de

ses activités syndicales, il considère comme peu crédible qu’en 2018, un policier fasse le lien entre

votre nom et celui de votre père simplement en consultant une carte d’électeur, d’autant plus que celui-

ci avait quitté le Congo en 2012. Interrogé sur ce point, vous affirmez que votre père est connu car il

continue de s’opposer au pouvoir en participant à des activités de la diaspora en Belgique (Ibidem).

Pourtant, vous n’apportez aucun début de preuve permettant d’attester les activités de votre père et ne

démontrez donc pas pour quelle raison ce dernier serait connu au point qu’un officier puisse faire le lien

entre vous et lui uniquement en consultant votre carte d’électeur.
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D’autre part, le temps que vous avez passé au Congo après votre libération n’est pas compatible avec

la crainte que vous alléguez. En effet, alors que votre libération de détention remonte à janvier 2018,

que la visite de la police chez vos grands-parents remonte à avril 2018, votre départ du Congo ne

remonte qu’à octobre 2018 (Ibidem, pp. 7, 9 et 19). Vous êtes donc resté 10 mois au Congo malgré les

recherches dont vous dites faire l’objet. Mentionnons également que ce n’est que le 10 août 2018 et le

18 octobre 2018 que vous essayez d’obtenir des copies de votre procès-verbal (Cfr. Farde verte –

Documents n°1 et 2), ce qui signifie donc que vous avez attendu 8 mois avant d’entamer des

démarches afin d’obtenir des documents en vue de votre future demande d’asile. Interrogé sur ce point,

vous répondez simplement que vous n’avez pas pensé à quitter avant qu’il y ait des menaces et une

visite chez vos grands-parents en avril 2018 (NEP du 15.01.2020, p. 20). Cette explication est peu

crédible et n’explique toujours pas pour quelle raison vous avez attendu août pour chercher des

documents attestant de vos problèmes et pourquoi vous n’avez quitté le Congo que fin octobre 2018.

Votre peu d’empressement à quitter le Congo malgré les recherches et accusations dont vous dites

avoir été victime n’emporte pas la conviction du Commissariat Général quant à la réalité de ces

événements.

De plus, soulignons le comportement incohérent des autorités vis-à-vis de vos frères. En effet, vous

affirmez que les autorités congolaises vous ciblent en raison des activités de votre père et en raison de

votre usurpation de la nationalité congolaise (Ibidem, p. 19). Pourtant, vous confirmez également que

vos frères n’ont jamais eu de problèmes avec les autorités, malgré qu’ils soient également les fils de

votre père et qu’ils soient également nés à Bruxelles (Ibidem, p. 20). Questionné sur cette passivité de

la part des autorités, vous répondez que vous viviez tous en clandestinité, que vous n’utilisiez pas le

nom de votre père mais de votre grand-père afin de ne pas être identifié (Ibidem). Cette explication n’est

pas crédible, considérant qu’il a été démontré supra que vous ne viviez pas en clandestinité. De plus,

lorsque les autorités se sont rendus au domicile de votre grand-père où se trouvaient vos frères, ceux-ci

n’ont eu aucun problème (Ibidem, pp. 19 et 20). Interrogé sur ce dernier point, vous expliquez

simplement que les autorités ne cherchaient que vous, ce qui n’explique toujours pas pour quelle raison

vous soyez le seul à être accusé d’usurpation de la nationalité congolaise alors que vos frères se

trouveraient dans une situation similaire.

Par conséquent, ces incohérences constituent un faisceau d'éléments nombreux et convergents

qui confirment la conclusion du Commissariat Général selon laquelle aucun crédit ne peut être

accordé à votre détention et aux problèmes qui en découlent.

Troisièmement, vos déclarations inconsistantes et l’absence totale de documents concernant les

poursuites judiciaires à votre encontre sont telles qu’il n’est pas possible de leur accorder le moindre

crédit.

En effet, vous affirmez faire l’objet de poursuites judiciaires au Congo en raison des accusations de

désobéissance civile, d’outrage au chef de l’Etat, d’usurpation de nationalité congolaise et d’avoir quitté

le Congo (Ibidem, pp. 13 et 20). Pourtant, vous ignorez tout de l’actualité de ces recherches malgré que

vous avez un ami avocat (Ibidem, p. 20).

De plus, bien que vous déposez les demandes de levée des copies du procès-verbal de votre

arrestation, vous ne déposez aucun document concernant les poursuites judiciaires (Ibidem). Pourtant,

un avocat était en charge de votre dossier, il a consulté votre dossier et il s’est rendu à votre place au

Parquet en prenant vos convocations (Ibidem, pp. 13, 18 et 20). Si vous affirmez penser que votre

avocat a rendu les convocations au Parquet (Ibidem, p. 18), cela n’explique pas l’absence de copies de

ces documents ou de n’importe quel autre document pouvant attester des poursuites judiciaires à votre

encontre, si ce n’est le procès-verbal de votre arrestation. De plus, le fait que vous n’essayez pas de

demander à votre avocat de vous faire parvenir d’autres documents concernant les poursuites contre

vous alors que vous avez introduit une demande de protection internationale indique une absence

d’intérêt manifeste pour votre procédure (Ibidem, p. 21). Cette absence d’intérêt pour d’éventuelles

informations relative aux poursuites à votre encontre qui sont au coeur de votre demande de protection

empêche de croire à la réalité des persécutions alléguées.

Par conséquent, ces éléments renforcent la conviction du Commissariat Général selon laquelle

aucun crédit ne peut être accordé aux poursuites judiciaires dont vous dites faire l’objet au

Congo.
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Quatrièmement, vous déposez à l’appui de votre demande de protection un document émanant de

l’ANR (Agence Nationale de Renseignements) au nom de votre père en date du 20 novembre 2012 et

l’invitant à se rendre au bureau de l’ANR le 22 novembre 2012 en raisons d’activités anti-patrie et

usurpation de la nationalité congolaise (Cfr. Farde verte – Document n°7). Pourtant, ce document ne

permet pas de rétablir la crédibilité de vos déclarations selon lesquelles vous seriez accusé d’usurper la

nationalité congolaise.

En effet, une lecture attentive des déclarations de votre père dans le cadre de sa demande d’asile

révèlent que ce dernier n’a jamais mentionné avoir connu des problèmes en raison de sa nationalité,

d’autant plus qu’il s’identifie comme congolais, et indique que les problèmes qu’ils a connus découlent

uniquement de son profil de syndicaliste au sein de la BCCE (Cfr. Farde bleue - NEP du 05.03.2015 et

NEP du 20.11.2015). La seule mention d’une accusation d’usurpation d’identité concerne une

accusation contre votre père dans les années 2000 d’être rwandais et non congolais, accusation à

laquelle votre père a répondu en présentant un document prouvant sa nationalité congolaise (Cfr. Farde

bleue - NEP du 05.03.2015, p. 18).

Par conséquent, rien n’indique que votre père aurait été accusé d’usurper la nationalité congolaise en

raison du fait que celui-ci devrait être belge. Le seul dépôt de ce document au nom de votre père ne

permet pas de renverser la conclusion du Commissariat Général quant au caractère peu crédible des

accusations d’usurpation d’identité à votre encontre aujourd’hui.

Cinquièmement, en effet, le Commissariat Général a reconnu le statut de réfugié de votre père le 4

février 2016 (Cfr. Farde verte - document 8). Les faits de persécutions que vous alléguez étant

considérés non crédibles, il s’agit donc de déterminer si la seule circonstance que vous soyez le fils de

votre père soit susceptible d’engendrer dans votre chef une crainte avec raison d’être persécuté ou un

risque réel de subir des atteintes graves.

À cet égard, soulignons que vous affirmez ne plus avoir vécu avec votre père depuis 1998 (NEP du

15.01.2021, p. 6). Rappelons également que, comme souligné supra, vous meniez une vie normale

dans la mesure où vous avez été à l’école, vous avez obtenu une carte d’électeur en 2011 et vous

travaillez depuis 2012 comme directeur commercial adjoint pour la société Congo Futur et que vos

frères n’ont pas de problèmes au Congo (Ibidem, pp. 6 à 11). Ensuite, vous avez déclaré que votre

dossier n’était pas vraiment lié à celui de votre père, à l’exceptions de certains points (Ibidem, p. 5)

Finalement, votre père n’a jamais mentionné de problèmes avec les autorités congolaises lorsqu’il a été

interrogé durant ses entretiens personnels dans le cadre de sa demande de protection internationale,

sur votre situation et celle de vos frères, si ce n’est que votre frère Alain pense avoir failli être arrêté par

l’ANR après avoir été demandé l’exécution d’un jugement concernant votre père (Cfr. Farde bleue -

NEP du 20.11.20151, pp. 6, 17 et 18). En dehors de cet événement, votre père confirme que ni vous ni

vos frères n’avez eu de problèmes avec les autorités en raison de ses problèmes (Ibidem).

Par conséquent, la circonstance que vous ne viviez plus avec lui depuis 1998 et que vous n’ayez eu

aucun ennui avec les autorités congolaises depuis 1998 en raison des activités de votre père vient

confirmer qu’il n’existe aucun indice du bien-fondé d’une crainte d’être persécutée ou de subir des

atteintes graves au seul motif de votre affiliation avec votre père.

Finalement, concernant les autres documents que vous déposez, ceux-ci ne changent rien aux

conclusions tirées supra. Vous déposez votre acte de naissance, votre carte de membre de paroisse et

votre diplôme, qui attestent de votre identité, résidence et niveau d’éducation, éléments que nous ne

contestons pas (Cfr. Farde verte – Documents 4, 6 et 9). Vous déposez le certificat de résidence

historique de votre père, son inscription au Collège Saint-Hadelin, son acte de naissance et son diplôme

qui attestent de sa vie en Belgique et de son identité, ce que nous ne contestons pas (Cfr. Farde verte –

Documents 5, 10, 11 et 13). Vous déposez la décision de reconnaissance du statut de réfugié de votre

père et sa carte d’identité belge, ce qui atteste de son statut de réfugié et de son acquisition de la

nationalité belge, ce que nous ne contestons pas (Cfr. Farde verte – Documents 8 et 12). Vous déposez

des documents relatifs aux démarches entreprises par votre père pour que lui et vous puissiez

recouvrer la nationalité belge ainsi que plusieurs extraits de la législation congolaise relative à

l’acquisition de la nationalité, documents qui ne démontrent aucunement que vous n’ayez pas la

nationalité congolaise (Cfr. Farde verte – Documents 15 et 16). Vous déposez également un extrait du

bulletin « Droits de l’Homme Hebdo » datant du vendredi 7 décembre 2012 et attestant des problèmes

de votre père en raison de son rôle de syndicaliste, ce que nous ne contestons pas (Cfr. Farde verte –
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Document 19). Finalement, vous déposez deux articles de presses, un premier concernant la

condamnation à 4 ans de prisons du député de l’opposition Pierre Chalupa pour la possessions de faux

documents congolais le 8 octobre 2012 (Cfr. Farde verte – Document 17) et le deuxième concernant

l’arrestation du secrétaire général de l’Union pour la nation congolaise pour offense au chef de l’Etat le 5

août 2014 (Cfr. Farde verte – Document 18). Ces deux articles ne vous concerne pas personnellement

mais visent deux membres de l’opposition ayant un profil d’opposant au régime significatif et

particulièrement visible au moment de leur accusation. Ces articles concernent donc des personnalités

ayant un profil manifestement différent du vôtre, de sorte qu’ils ne sont en rien susceptible d’établir en

votre chef une crainte de persécution fondée uniquement sur votre alléguée apatridie.

Notons que les observations que vous avez formulées par rapport aux notes de votre entretien

personnel (Cfr. Dossier administratif) se limitent à la correction d’erreurs orthographiques, la correction

de certaines dates et l’apport de précisions mineures. Ces quelques ajouts et rectifications n’ôtent

cependant rien aux lacunes de votre récit d’asile mises en évidence ci-dessus, de telle sorte qu’ils

n’apportent aucun nouvel élément susceptible de modifier l’analyse développée par le Commissariat

général.

Au vu de tout ce qui précède, le Commissariat général conclut que vous ne remplissez pas les

conditions de reconnaissance du statut de réfugié ou d’octroi de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1 Le requérant confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise. Il le complète par des informations relatives à son enfance et à son père.

2.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation de l’article 1A de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel

du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») ; la violation des articles 48/4, §

2, a) et b) ainsi que 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement

et l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation des

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ;

l'erreur manifeste d'appréciation ; la violation de l’obligation de motivation et du principe général de droit

de bonne administration en ce compris le devoir de minutie.

2.3 A titre préliminaire, il développe différents arguments concernant sa nationalité ainsi que celle de

son père. Il souligne tout d’abord que le passeport congolais de son père est un passeport frauduleux

et que ce document ne permet pas d’établir que ce dernier était congolais au moment de l’introduction

de sa demande d’asile. Il affirme qu’en tout état de cause que la détention d’un passeport congolais,

même valable, ne peut servir de preuve de la nationalité congolaise.

2.4 Il rappelle encore le contexte ayant influencé la détermination de la nationalité de son père, qui a

introduit une demande d’asile en Belgique en 2012, notamment les circonstances de l’indépendance du

Congo en 1960, entraînant pour la majorité des habitants de ce nouveau pays la perte de la nationalité

belge, ainsi que la réglementation réglant ultérieurement l’acquisition de la nationalité congolaise, en

particulier les dispositions de la Constitution de Luluabourg du 1er août 1964. Il fait valoir que le grand-

père et le père du requérant n’avaient pas perdu la nationalité belge en 1960, d’une part parce qu’ils

étaient « immatriculés » et que cette immatriculation leur permettaient d’être assimilés aux Belges et de

conserver leur nationalité belge, et d’autre part, parce que son grand-père habitait en France en 1960

alors que son père étudiait en Belgique. Il ajoute encore qu’au regard du droit congolais, son père n’a

pas obtenu la nationalité congolaise dans la mesure il n’a pas fait les démarches requises par l’article 6

de la Constitution précitée, à savoir faire une déclaration en ce sens dans les 12 mois qui suivent sa
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majorité ni, plus tard, pour se conformer aux exigences de l’article 9 du code de la famille du 1er août

1987.

2.5 Il conclut en soulignant ce qui suit :

« Une telle situation soulève deux questions concernant l'établissement du statut national du père du

requérant, et par ricochet, celui du requérant lui-même.

Soit en perdant la nationalité belge, quod non, il est resté apatride sans nationalité.

Soit, puisqu'on ne peut perdre une nationalité sans en posséder une autre, car toute personne a droit à

une nationalité. Dans ce cas, il est toujours belge.

En toute hypothèse, la Belgique ne lui a pas reconnu le statut de Belge, tandis que le Congo non plus

le reconnaît comme congolais. Nous sommes dans les années 64. »

Il souligne encore que la partie défenderesse ne pouvait, comme elle l’a fait, lui imposer la nationalité

congolaise.

2.6 Le requérant conteste ensuite la pertinence des motifs sur lesquels la partie défenderesse

s’appuie pour contester la crédibilité de ses dépositions. S’agissant du caractère clandestin de sa vie

en R. D. C ., il fournit différentes explications factuelles, invoquant en particulier la corruption prévalant

au Congo et la confusion réalisée par la partie défenderesse entre « vie clandestine » et « vie

cachée ». Il réitère ses propos concernant sa détention et son arrestation puis en souligne la constance

et la consistance au regard des questions qui lui ont été posées et du caractère traumatisant des faits

relatés. Il conteste la pertinence des motifs sur lesquels s’appuie la partie défenderesse pour écarter

les procès-verbaux produits, soulignant notamment le « manque d’équipement de la police congolaise

dans un pays sous développer [sic] ». Il souligne que les cartes d’électeurs congolaises mentionnent le

nom du père de leurs détenteurs de sorte que son père avait exercé des activités perçues comme

perturbatrices dans la même paroisse que celle où il a lui-même été arrêté. Il conteste la pertinence des

motifs de l’acte concernant ses frères, soulignant à cet égard que ces derniers ont également été

contraints de ne pas vivre à la même adresse que leur père et que lui seul a rencontré des difficultés

avec ses autorités en 2017. Il conteste avoir fait preuve de désintérêt dans le cadre de l’établissement

des faits invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale, réitérant ses propos à ce sujet

et soulignant avoir fait ce que les circonstances rendaient possibles. Il affirme que son père a bien

mentionné ne pas disposer de la nationalité congolaise au moment de l’introduction de sa propre

demande d’asile et il estime que la motivation de l’acte attaqué est à cet égard contradictoire. A l’appui

de son argumentation, il se réfère aux dépositions de son père concernant des faits survenus en 2000,

aux démarches réalisées par ce dernier en 2009 pour recouvrer la nationalité belge, à sa requête

introduite en 2013 auprès du SPF Justice, aux échanges de 2015 avec l’ambassade du Belgique au

sujet de la non-transmission de sa demande de recouvrement de la nationalité belge et à l’invitation

adressée par l’ANR à son père reprochant notamment à ce dernier une usurpation d’identité. Il explique

encore que son père n’a pas mentionné en 2015 ses propres difficultés car celles-ci sont nées en 2017.

2.7 Dans une dernière branche, il rappelle avoir étayé sa demande avec les documents suivants :

« 1. Son acte de naissance (pièce 3) ;26
2. Des preuves qu'entre 1963 à 1987 son père se trouvait sur le territoire belge notamment une
attestation d'inscription au collège saint hadelin (pièce 4) de 1963 et un certificat de résidence de 1987
(pièce 9)
3. Deux extraits des législations congolaise l'un du 1er août 1964 (pièce 10) et l'autre du 1er août
1987(pièces 11 et 12). Il a démontré qu'au regard de l'article 6 du 1er août 1964 son père ne pouvait
pas demander la nationalité congolaise à partir de la Belgique puisqu'il n'avait que 12 ans et ne
remplissait pas les conditions requises. Que dès son retour au Congo, il aurait dû au vu de l'article 9 du
1er août 1987 (pièces 11-12) faire une demande pour acquérir la nationalité congolaise. Ce qui n'a pas
été fait.
4. Une demande en 2009 de recouvrement de la nationalité Belge auprès de l'Ambassade de Belgique
à Kinshasa, et en 2013 une requête auprès de du SPF justice pour la reconnaissance de son statut de
belge preuve que son père ne s'est jamais considérer comme congolais, (pièces 27-28)
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5. Un document de l'agence national de renseignement de 2012 l'accusant d'activité anti-patri et
usurpation d'identité (pièce 29). Ce document avait été déposé par mon père dans le cadre de sa
demande d'asile et le CGRA confirme que mon père avait mentionné lors de son entretien que les
autorités, l'accusait de ne pas être congolais.
6. Une copie introduite auprès du SPF justice en 2013 par son père pour le statut national du requérant
(pièces 30-31)
7. Deux articles qui expriment à titre d'exemple les craintes de persécution en cas retour au Congo.
Une loi doit être opposable à tous les citoyens, il n'y a pas de loi opposable aux opposants politiques et
une loi spéciale pour les autres. Deux personnes citées dans les articles n' ont pas été arrêtées, pas
parce qu'ils sont opposant, mais parce qu'ils ont commis des faits répréhensible par la loi Mr Pierre
CHALUPA a été accusé de détenir une fausse attestation d'acquisition de la nationalité congolaise, une
fausse carte d'électeur et un faux passeport congolais (pièces 48-49) et Bertrand EWANGA pour
offense au chef de l'état,(pièces 49 et 50) si des personnalités publiques ont subi de tel traitement qu'en
est-il de toutes ces personnes qui ne sont pas connus ? au vu de tout ce qui précède j'estime que mes
craintes sont fondées ».

2.8 Le requérant sollicite le statut de protection de subsidiaire sur la base des mêmes faits et motifs.

2.9 En conclusion, il prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié ou de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire ; et à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. L’examen des éléments nouveaux

3.1 Le requérant joint à son recours les documents inventoriés comme suit : « [...]

1. Copie de la décision attaquée
2. Copie de l'attestation du CPAS en vue PRO DEO
3. Copie de mon attention de naissance
4. Copie Attestation d'inscription collège St HADELIN année scolaire 1963-1964
5. Copie de lettre décernant des distinctions honorifiques 1961
6. Copie titre honorifique de l'Ordre Royal du Lion 1959
7. Copie titre honorifiques l'Etoile de service en argent
8. Diplôme de docteur de l'université de Lyon en médecine 1964
9. Copie de certificat de résidence historique de 1987 Bruxelles
10. Copie de l'extrait de la constitution de Luluabourg du 1er août 1964
11. Copie de l'extrait portant code de la famille du 1er août 1987
12. Copie de l'extrait de L'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 10 Août 2018
13. Copie de la requête adressée au tribunal de la famille Bruxelles du 3 août 202
14. Copie des correspondances entres mon père et l'ambassade de Belgique du Congo en 2015
15. Copie du SPF justice réponse concernant la requête du père du requérant sur son statut national de
Belge en 2013.
16. Copie de document de l'ANR agence national de renseignement l'invitant à se présenté pour ctivité
anti-patrie et usurpation de nationalité congolaise.
17. Copie de la requête introduite auprès du SPF justice pour l'établissement du statut national de
belge 2013.
18. Copie de la décision du tribunal de première instance de Bruxelles du 13 mai 2005
19. Copie SPF étrangère nationalité Belge
20. Copie (NEP du 15.01.2021 pp 10,11,12,13,15,16,17,19)
21. Copie d'une photo du père du requérant à l'église saint Kizito
22. Copie du journal site ya Congo
23. Copie du journal site Le climat Tempéré
24. Copie du journal site Citizenship Rights in Africa Initiative
25. Copie du journal site AA/ Desk
26. Copie des demandes de lever de copie des procès-verbaux.
27. Copie du procès-verbal de 2017.»

3.2 Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et les prend en

considération.

4. Observation préliminaire : la nationalité du requérant

4.1 Dans la présente affaire, le requérant déclare que les autorités congolaises ne le reconnaissent

pas comme congolais et qu’il a introduit un recours « en recouvrement de la nationalité belge » devant
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les juridictions belges. Le Conseil estime dès lors que la première question à se poser est celle de la

détermination du pays de protection du requérant.

4.2 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève précise

que le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « craignant avec raison d’être persécutée du

fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de

ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de

cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se

trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle […], ne peut ou, en raison de ladite

crainte, ne veut y retourner ».

L’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose de la manière suivante :

« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4 ».

4.2.1. Pour l’appréciation de la condition que le requérant ne peut pas ou, du fait de sa crainte de

persécution, ne veut pas se réclamer de la protection du pays de sa nationalité, la notion de nationalité

doit être comprise comme étant « le lien entre un individu et un Etat déterminé » (Guide des procédures

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 87). Aucune disposition spécifique applicable en droit

belge ne règle l’hypothèse où la nationalité d’un demandeur d’asile ne peut pas être clairement établie

et où il n’est pas pour autant apatride. Toutefois, selon les indications utiles données par le Haut

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCNUR), la demande de protection internationale

doit dans ce cas « être traitée de la même manière que dans le cas d'un apatride, c'est-à-dire qu’au lieu

du pays dont il a la nationalité, c'est le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle qui doit être pris

en considération » (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié,

Genève, 1979, réédition, 1992, page 22, § 89).

4.2.2. Il résulte de ce qui précède que le besoin de la protection prévue par les articles 48/3 et 48/4 de

la loi du 15 décembre 1980 doit être examiné par rapport au pays ou aux pays dont le demandeur

d’asile a la nationalité ou au pays où il avait sa résidence habituelle. Cette exigence découle de la

nécessité d’apprécier si le requérant ne peut pas se réclamer de la protection de ce pays ou s’il invoque

des motifs valables pour refuser de s’en prévaloir. Cet examen suppose que ce pays de protection

puisse être déterminé. Or, la question de la preuve de la nationalité du demandeur ou du pays de sa

résidence habituelle se heurte à des difficultés tant en droit qu’en fait dont il convient de tenir compte

dans le raisonnement qui est suivi. En effet, l’article 144 de la Constitution dispose que les

contestations qui ont pour objet des droits civils sont exclusivement du ressort des cours et tribunaux et

l’article 145 de la Constitution dispose quant à lui que les contestations qui ont pour objet des droits

politiques sont du ressort des cours et des tribunaux, sauf les exceptions établies par la loi. Le Conseil

est, par conséquent, sans juridiction pour connaître des contestations qui portent sur des droits civils ou

encore pour connaître des contestations qui portent sur des droits politiques que le législateur ne lui a

pas expressément attribuées. Les contestations portant sur la nationalité d’une personne n’ayant pas

pour objet un droit politique soustrait par le législateur à la juridiction des cours et tribunaux, le Conseil

est sans juridiction pour déterminer la nationalité du demandeur d’asile, qu’il s’agisse de décider quelle

nationalité celui-ci possède, s‘il en a plusieurs ou s’il est apatride.

4.2.3. Ce rappel ne peut évidemment avoir pour effet de rendre impossible l’examen du bien-fondé

d’une demande de protection internationale. Il s’en déduit toutefois qu’en cas de doute au sujet de la

nationalité du demandeur d’asile ou, s’il n’en a pas, du pays dans lequel il avait sa résidence habituelle,

il revient aux deux parties d’éclairer le Conseil de la manière la plus précise et la plus circonstanciée

possible quant à la détermination du pays par rapport auquel l’examen de la demande de protection
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doit s’effectuer. Il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires

afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, y compris sous l’angle de la détermination

du pays censé lui assurer une protection. Sa situation juridique et matérielle peut toutefois rendre cette

démarche difficile. En effet, d’un point de vue juridique, le réfugié étant une personne « qui ne peut ou,

du fait de [sa] crainte [d’être persécuté], ne veut se réclamer de la protection de [son] pays », soit il ne

jouit pas de la protection diplomatique de ce pays, soit il a de bonnes raisons de ne pas vouloir s’en

prévaloir, ce qui peut rendre impossible l’établissement de sa nationalité par la production d’une preuve

concluante, telle qu’un passeport national ou un document d’identité officiel. D’un point de vue matériel,

l’établissement de la nationalité du demandeur peut aussi être rendue particulièrement complexe du fait

des circonstances dans lesquelles il a dû fuir son pays ou de l’éloignement auquel l’oblige son exil dans

le pays d’accueil. En raison de cette difficulté à produire une preuve documentaire concluante, le

demandeur sera le cas échéant amené à établir son pays d’origine sur la base de ses seules

déclarations, étayées éventuellement par d’autres pièces qui constituent des indices de sa nationalité

ou, dans le cas d’un apatride, de son pays de résidence habituelle. Il revient à la partie défenderesse

d’apprécier s’il peut être raisonnablement déduit de ces déclarations qu’elles établissent à suffisance la

nationalité ou le pays de résidence de l’intéressé. Si elle estime que tel n’est pas le cas et que l’examen

de la demande doit s’effectuer au regard d’un autre pays, il lui appartient de déterminer ce pays en

exposant de manière adéquate les considérations de droit et/ou de fait qui l’amènent à une telle

conclusion. De même, si la partie défenderesse estime que ce pays ne peut pas être déterminé, en

raison de l’attitude du demandeur ou pour tout autre motif, et que, partant, il lui est impossible de

procéder à un examen du bien-fondé de la demande de protection internationale, il lui incombe

d’exposer de manière adéquate les motifs qui l’amènent à une telle conclusion.

4.3 En l’espèce, le requérant affirme qu’il ne possède pas la nationalité congolaise et il développe

dans son recours différentes critiques à l’encontre des motifs concernant sa nationalité.

Indépendamment de la réponse à cette question, le Conseil constate, à l’instar de la partie

défenderesse, que le requérant a eu sa résidence principale en R. D. C . de 1987 à 2018, qu’il y a

étudié jusqu’en 2005, qu’il a obtenu une carte d’électeur en 2011 et qu’il y a travaillé, ce qui n’est pas

contesté. Il s’ensuit que la partie défenderesse a légitimement examiné la crainte du requérant à l’égard

de la R. D. C ..

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 En l’espèce, le requérant déclare craindre d’être persécuté par les autorités congolaises, d’une

part, en raison du soutien qu’il a apporté à l’opposition, en particulier lors d’une manifestation en

décembre 2017 et d’autre part, en raison d’accusation d’usurpation de la nationalité congolaise. Dans

l’acte attaqué, la partie défenderesse expose pour quelles raisons elle ne peut pas attacher de crédit au

récit qui fonde cette crainte.

5.2 S’agissant de l’appréciation de la crédibilité d’un récit, le Conseil souligne qu’il revient, d’une part,

au demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen

de sa demande et que, d’autre part, la partie défenderesse a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur d’asile. Pour ce faire, la partie

défenderesse doit tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur (CCE, chambres réunies, arrêt n° 195 227 du 20 novembre 2017). Enfin, l’obligation de

motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles

déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le

demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était renvoyé dans son

pays d’origine.

5.3 Le Conseil rappelle par ailleurs que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat

et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).
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5.4 En l’espèce, le Conseil ne peut pas se rallier aux motifs de l’acte attaqué au sujet de la nationalité

du requérant et de son père. Sous cette réserve, il estime que la motivation de l’acte attaqué se vérifie

à la lecture du dossier administratif et qu’elle est pertinente. Même à supposer que le requérant ne

possède pas la nationalité congolaise, force est de constater que ce dernier ne conteste pas avoir

résidé habituellement en R. D. C. et qu’il n’établit pas avoir subi des persécutions en R. D. C., que ce

soit en raison d’accusations d’usurpation de la nationalité congolaise portées contre lui ou en raison de

son engagement politique en faveur de l’opposition. Le Conseil constate en particulier que les diverses

lacunes, incohérences et autres anomalies relevées dans les propos du requérant au sujet du caractère

clandestin de sa vie au Congo, de la situation de ses frères également nés en Belgique et des

conditions de sa détention en décembre 2017 en hypothèquent sérieusement la crédibilité. La partie

défenderesse expose également valablement pour quelles raisons elle estime que les documents

produits ne peuvent pas se voir reconnaître une force probante suffisante pour établir la réalité des faits

allégués. Ces différents constats constituent des indications convergentes qui, analysées dans leur

ensemble, interdisent de croire que le requérant a réellement quitté son pays de résidence habituelle

pour les motifs allégués.

5.5 L’argumentation développée par le requérant dans son recours ne permet pas de conduire à une

analyse différente. S’agissant en particulier du caractère clandestin de la vie du requérant en R. D. C .,

la partie défenderesse souligne à juste titre dans sa note d’observation que « le mode de vie du

requérant est à l’antipode de ce qu’on entend par une vie en clandestinité, c’est à juste titre que le

décision relève que le requérant a fait des études jusqu’en 2005, qu’il a eu une carte d’électeur en 2011

et qu’à partir de 2012, il a travaillé à Kinshasa sans avoir, comme l’estime la requête, déformé les

propos du requérant. » Le requérant ne conteste par ailleurs pas sérieusement les lacunes relevées

dans ses propos au sujet de son arrestation et de sa détention mais se borne à affirmer que son récit

est constant et suffisamment précis et à fournir des explications factuelles qui ne convainquent pas le

Conseil.

5.6 Le Conseil estime que les documents produits par le requérant devant la partie défenderesse

concernant la nationalité et la procédure d’asile introduite par son père en Belgique, en particulier un

document émanant de l’ANR du 20 novembre 2012, le certificat de résidence historique de son père en

Belgique, son inscription au collège Saint Adelin, son acte de naissance, son diplôme belge, sa carte

d’identité belge et la décision de reconnaissance de la qualité de réfugié prise à son égard sont

dépourvus de pertinence. Ces documents concernent, d’une part, la détermination de la nationalité de

ce dernier alors que le Conseil a déjà exposé pour quelle raison il estime qu’en raison du caractère

indéterminé de la nationalité du requérant sa crainte devait être examiné à l’égard de la R. D. C. Ces

documents concernent, d’autre part, la qualité de réfugié dont il n’est pas contesté que son père en

bénéficie et la partie défenderesse expose valablement pour quelles raisons elle estime que le

requérant n’établit pas nourrir de craintes de persécutions liées à celles de son père, qui a quitté la R.

D. C . en 2012 et qui ne vit plus avec lui depuis 1998.

5.7 Le Conseil se rallie également aux motifs pertinents de l’acte attaqué concernant les documents

relatifs au parcours de vie du requérant à savoir son acte de naissance, sa carte de membre de la

paroisse et son diplôme. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime qu’aucun de ces

documents n’est de nature à établir la réalité des persécutions que ce dernier dit avoir subies en R. D.

C . et le bienfondé de la crainte de persécutions qu’il déclare nourrir à l’égard de ce pays. A l’instar de

la partie défenderesse, le Conseil estime encore que les copies du procès-verbal et les demandes de

levées de procès-verbal produites ne peuvent se voir reconnaître qu’une force probante très réduite, en

tout état de cause insuffisante pour établir à elles-seules la réalité des faits de persécutions alléguées.

Il n’est pas convaincu par les vagues explications développées dans le recours au sujet des faiblesses

de l’administration congolaise.

5.8 Les documents joints au recours appellent les mêmes observations. Soit ils figurent déjà au

dossier administratif, soit ils tendent à établir que le requérant n’a pas la nationalité congolaise et a

entrepris une procédure de recouvrement de la nationalité belge devant les juridictions de l’ordre

judiciaire belge, soit ils concernent la situation générale prévalant en R. D. C .. Aucun de ces

documents ne fournit d’indications que le requérant a personnellement subi des persécutions en R. D.

C . ni qu’il nourrit une crainte fondée d’être persécuté en cas de retour dans ce pays.

5.9 Enfin, s’agissant de la situation qui prévaut actuellement en R. D. C ., le Conseil rappelle que la

simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme
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dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à

la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in

concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations

disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits

fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine du requérant, la R. D. C ., celui-ci ne formule

cependant aucun moyen donnant à croire qu’il a des raisons de craindre d’être persécuté ni qu’il

encourrait personnellement un risque réel d’être persécuté ou d’être soumis à une atteinte grave au

sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les informations générales jointes au recours ne

permettent pas de conduire à une analyse différente dès lors qu’elles ne contiennent aucune indication

sur la situation personnelle du requérant.

5.10 Le Conseil estime encore que le bénéfice du doute ne peut pas non plus être accordé au

requérant. En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (HCR, Guide

des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention

de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages

40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments

de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière

générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6 de la loi du 15

décembre 1980 stipule que « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations

par des preuves documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les

conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) [...] ;

b) [...] ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) [...] ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

En l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies et il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au

requérant le bénéfice du doute.

5.11 La présomption prévue par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 n’est pas davantage

applicable en l’espèce dès lors que le requérant n’établit pas avoir fait l’objet de persécutions ou

d’atteinte grave en R. D. C ., pays où il résidait habituellement.

5.12 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que le requérant

n’établit pas la réalité des faits de persécutions qu’il dit avoir subis ni le bienfondé de la crainte qu’il

invoque. Le Conseil estime que ce constat suffit à fonder la décision entreprise. Il estime par

conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de cette décision ni les

arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une

autre conclusion.

5.13 En conséquence, le requérant n'établit pas qu'il a quitté son pays ou qu'il en reste éloigné par

crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil

en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

6.2 Le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs

différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

6.3 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas
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davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

6.4 Pour autant que de besoin, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas

au vu de l’ensemble des pièces du dossier que la situation en R. D. C. correspondrait actuellement à un

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

6.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande du requérant de bénéficier de la

protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision querellée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un février deux mille vingt-deux par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


